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TERMES DE RÉFÉRENCE 

Recrutement de consultant/bureau pour l’évaluation des PP et MP financés par le PADEL-M
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1. [bookmark: _Toc66886082]Contexte et justification
Le Projet d'Appui au Développement de l’Elevage au Mali (PADEL-M) a été financé par la Banque Mondiale et le Gouvernement de la République du Mali pour booster entre autres la productivité dans les filières lait, bétail/ viande, avicole et aquacole. Il a été préparé au cours de l’année 2017 et a été approuvé par le Conseil d’Administration de la Banque Mondiale le 28 février 2018. Sa mise en vigueur a été déclarée le 23 août 2018 et sa mise en œuvre se déroulera sur une période de six ans (2018-2024). Ce projet a vocation à intervenir sur l’ensemble du territoire national et les systèmes d’élevages ciblés sont complémentaires de ceux que soutient le PRAPS-Mali, orienté exclusivement sur le pastoralisme. Ses bénéficiaires directs ont été estimés à 340.000 ménages d’éleveurs et entrepreneurs (éleveurs et aquaculteurs intégrant le marché dans leurs objectifs de production, producteurs d’aliments, transformateurs et commerçants) des filières d’élevage ciblées (Bétail/Viande, lait, Aviculture (chair & œufs) et aquaculture), en plus des institutions publiques, privées et communautaires des sous-secteurs de l’élevage et de la pêche au Mali. 
L'objectif de développement du projet (ODP) est de « renforcer la productivité et la commercialisation des produits d’origine animale issus de systèmes non pastoraux dans les filières sélectionnées, et la capacité du pays à répondre aux crises ou urgences éligibles ». Cet objectif est en harmonie avec la vision du gouvernement en matière de développement agricole, à savoir promouvoir « une agriculture durable, moderne et compétitive, reposant prioritairement sur des exploitations agricoles familiales reconnues et sécurisées, par la maximisation du potentiel agro écologique et du savoir-faire du pays en matière agricole, et la création d'un environnement favorable au développement d'un secteur agricole structuré de manière à assurer la souveraineté alimentaire et à faire de l'agriculture le moteur de l'économie nationale en vue de garantir le bien-être de la population ». 
L’ODP énonce explicitement la complémentarité avec le projet PRAPS-ML (consacré au pastoralisme) en précisant que le présent projet ne cible que les systèmes d’élevage non pastoraux. Cet objectif est décliné en trois composantes qui sont :
Composante 1 : Renforcement des services d’élevage avec comme sous-composantes : i) santé animale et santé publique vétérinaire ; ii) hausse de la productivité ; iii) élaboration des politiques et cadre réglementaire ;  
Composante 2 : Soutien à l’investissement privé avec comme sous-composante : i) organisation économique et mécanisme d'incitation ; ii) appui au cycle d’investissement ; iii) financement des investissements ; 
Composante 3 : Prévention et gestion des crises et coordination du projet avec comme sous-composante : i) prévention et gestion des crises ; ii) appui institutionnel et coordination du projet.
[bookmark: _Hlk132239541]Dans le cadre de la mise en œuvre des PP, des missions d’évaluation seront organisées par l’UCP et ses partenaires DNPIA, DNP et les OP dans onze (11) régions. Elles permettront de s’assurer de la mise œuvre des plans d’affaires financés, identifier les difficultés rencontrées et d’édicter des mesures correctives et de tirer des leçons apprises ainsi que des cas de succès. Aussi, elles permettront de s’assurer de la qualité des données ainsi que l’archivage des documents. 
[bookmark: _Toc66886083]Les présents termes de référence sont relatifs au recrutement d’un consultant/bureau pour la réalisation de cette mission d’évaluation dans le cadre de la mise en œuvre des projets de partenariats et quelques micro-projets financés par le PADEL-M. 
2. Objectifs 
L’objectif principal est l’évaluer la mise en œuvre des plans d’affaires et quelques micro-projets par les promoteurs pour connaître l’impact des financements du projet. 
2.1. [bookmark: _Toc66886085]Objectifs spécifiques
De manière spécifique la mise en œuvre de cette action de suivi permettra au projet de :
· [bookmark: _Hlk159918147]évaluer le processus de sélection des PP et MP ; 
· évaluer la mise d’amélioration des infrastructures et équipements suite au financement du projet;
· évaluer l’impact du projet sur l’amélioration de la productivité des exploitations 
· évaluer le tenue et le maîtrise des outils de gestion mise à disposition
· évaluer la mise en œuvre du plan de gestion des impacts environnemental et social.
3. Résultats attendus :
· Le processus de sélection des PP et MP est évalué ;
· L’impact du projet sur la qualité des infrastructures et équipements est évalué ;
· L’impact du financement sur la productivité est évalué ;
· La qualité des outils de gestion mise en place et leur maîtrise par les promoteurs est évaluée
· La mise en œuvre des plans de gestion des impacts environnemental et social.

4. Mandat du consultant ou bureau : 
Le Consultant/bureau, en charge de cette évaluation, a pour mandat de :
· Élaborer et présenter une méthodologie, un plan de travail 
· Élaborer des outils de collecte et d’analyse des informations qui seront valider par l’UCP PRAPS/PADEL-M ;
· Procéder à une revue documentaire sur le PADEL-M ;
· Collecter les informations nécessaires à la réalisation de l’étude auprès du MEP, de l’UCP, des structures partenaires, des antennes régionales, des bénéficiaires et des autorités locales des différentes zones d’intervention du PADEL-M ;
· Collecter sur le terrain, les informations sur l’évolution de la productivité de l’exploitation suite aux financements du projet ;  
· Faire l’analyse détaillée des impacts des réalisations des infrastructures et équipements du projet sur les bénéficiaires ;
· Faire une analyse détaillée de l’amélioration de la productivité des exploitations suite à l’amélioration des infrastructures et équipements de production. 
· Présenter les résultats de l’évaluation consignées dans un rapport provisoire lors d’un atelier de restitution avec les acteurs clés du projet et prendre en compte les observations issues de cet atelier dans la rédaction du rapport final.
· Aussi, le bureau produira un rapport final en cinq (3) exemplaires sur support papier physique et sur support électronique, intégrant les observations, orientations et commentaires issus de l’atelier de validation. 

IV. Profil d’un bureau
La mission sera réalisée par un bureau de consultants réunissant des expériences/compétences requises, notamment sur les questions de gestion d’entreprises, de finance, de production animale et les diverses filières/chaines de valeur agropastorales, financiers, de gestion de projets/ programmes, de prise en compte des aspects environnementaux et sociaux, et sur l’évaluation de plans d’affaires. 

V. Qualification et expérience du personnel clé :
Le bureau devra mobiliser une équipe pluridisciplinaire composée de : 
· chef d’équipe doit être titulaire d’un diplôme universitaire BAC+ 5 ans gestion ou agroéconomie justifiant au minimum 5 ans d’expérience en gestion ou agroéconomie, ou autres formations similaires en supplément 
· Un ingénieur en zootechnie ou en production animale de niveau bac + 5 Avoir au moins 5 ans dans les domaines de la production animale. 
· Un spécialiste socio-environnementaliste de niveau BAC+3 minimum, justifiant d’au moins 3 ans d’expérience et disposant d’une bonne connaissance du domaine Agricole (élevage) et Agroalimentaire ;
Au moins un des membres de l’équipe devra avoir une expérience en traitement et analyse des données qualitatives et quantitatives. 

 
VI. Durée de la Prestation 
La prestation de la consultation sera de 40 jours ouvrable.

VII. Produits Livrables
· La proposition technique décrivant l’approche méthodologique à discuter et valider à la réunion de cadrage ;
· Un rapport provisoire avec les principaux résultats soumis à la validation de l’UCP en deux copies dures et en version électronique ;
· Un rapport final prenant en compte les observations de l’atelier de validation en 03 exemplaires et sur un (1) support électronique (Clé USB).

Toutes les productions élaborées dans le cadre de cette étude devront être reversées et resteront la propriété du projet.

VIII. DOSSIER DE CANDIDATURE
Le dossier de candidature comprend un dossier administratif, une offre technique et une offre financière rédigés en français.

Le dossier administratif est composé :
· Des justificatifs de l’existence légale ;
· D’une déclaration de regroupement signée par tous les membres et désignant le chef de file habilité à représenter et à engager le groupement ;
· D’une attestation de non faillite ;
· D’un quitus fiscal ;

L’offre technique est composée : 
· De la présentation du Cabinet-conseil mettant en exergue ses domaines de compétence ;
· De la compréhension des termes de référence ;
· De la démarche méthodologique ;
· Des références du Cabinet-conseil dans les prestations similaires ;
· De la qualification et expérience du personnel clé par spécialité ;

L’offre financière devra produire un budget détaillé faisant ressortit les coûts unitaires et les quantités ;
11. Critères d’évaluation des offres et sélection
Les offres seront évaluées sur la base des critères ci-après :
1-Dossier administratif
a) Copie certifiée du registre de commerce ou le récépissé de création de la coopérative ; 
b) Déclaration de regroupement signée par tous les membres et désignant le chef de file habilité à représenter et à engager le groupement ;
c) Attestation de non faillite ;
d) Attestation de non exclusion des marchés publics ;
e) Quitus fiscal
Ces pièces seront fournies en originaux datant de moins de trois (03) mois.
L’absence de tout ou partie des pièces ci-dessus entraînera le rejet de la proposition au moment de l’évaluation.

2- critères essentiels :
	Critères d'évaluation
	Points affectés

	1. Présentation de l’offre

2. Qualification du bureau d’étude et du personnel clés

2.1 Profil niveau Bac+5 minimum (Economie, Agroéconomie, production animale, finance, Gestion   ou similaires) ; 
2.2 Expériences du personnel clé dans le domaine (2,5 pts par mission similaire/personne (max 5pts par personne)
2.3 Expérience générale du cabinet* (5 ans=5pts)
2.4 Références spécifiques du cabinet dans les missions similaires** (3 pts par mission similaire

3. Méthodologie proposée

3.1  Compréhension de la problématique et des termes référence
3.2  Approche méthodologique
3.3 Techniques et outils méthodologiques

4. Planning proposé

4.1 Durée d’exécution
4.2 Pertinence de la planification des tâches

	03

50


05

20

10

15

40

10
15
15

7

2
5

	TOTAL
	100



Les soumissionnaires dont les offres n’auront pas obtenu une note technique égale ou supérieure à 85 points, verront leur offre écartée de l’évaluation financière.
La méthode de sélection sera basée sur une consultation restreinte. Elle sera basée sur la méthode qualification et sur les coûts. L’offres la moins disant après la qualification technique seront retenues.
12. Dépôt des offres
Le Coordonnateur National du PADEL-M invite les consultants (cabinet ou bureau d’étude) intéressés à fournir les services ci-dessus décrits à déposer leurs  offres rédigées en français en cinq (05)  exemplaires (dont un original et quatre copies) marqués comme tels, sous plis fermés à l’Unité de Coordination du Projet d’Appui au Développement de L’élevage au Mali sis à Bamako, avenue de la liberté, dans la cours de la Direction des Finances et du matériel, au plus tard vingt et un (21) jours ouvrables après publication de l’offre à 10 heures précises et porter la mention suivante :

« Recrutement de consultants (cabinet ou bureau d’étude) devant accompagner les Organisations porteuses de Partenariats Productifs à l’élaboration et à la mise en œuvre de leurs plans d’affaires. Lot N°… A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

13. Renseignements complémentaires
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